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PROCES-VERBAL - ASSEMBLEE GENERALE FINANCIERE 
LIGUE CENTRE-VAL DE LOIRE de VOLLEY 

SAMEDI 29 NOVEMBRE 2025 
___________________________________________________________________________ 

 
L’Assemblée Générale Financière de la Ligue Centre-Val de Loire de Volley s’est tenue  
le samedi 29 novembre 2025 à Saint-Jean-Le-Blanc au Parc de Loire. 
 
Clubs présents : 
Eure et Loir : C’Chartres Volley - Châteaudun VB - Luisant AC   
Indre : ASPTT Châteauroux VB 
Indre et Loire : AS Montlouis - Saint Avertin Sports - Joué VB - RS St-Cyr sur Loire - Loches VB - Esvres VB  
Loir et Cher :  Club Volley Loisirs 41 (CD 41) - AAJ Blois - US Vendôme 
Loiret : CD 45 - Alerte Saint-Jean - ASPTT Orléans - AS Castelneuvienne - CJF - ECO (+ AS Collège Dunois) - 
Gien Volley - GSR Ligue - Neuville Sports - SMOC Volley - USM Montargis VB - USM St-Denis en Val - USO 
VB – Beach Sport Orléans. 
 
Clubs représentés par une procuration : 
Eure et Loir : AS Nogentaise VB - CD 28 - US Yèvres   
Indre et Loire : Club Volley 37 (CD37) - AS Luynoise - Avenir Amboise VB - UGS Chambray/Esvres - US 
Chambray 
Loir et Cher : Para Volley Muides - AS Contres 
Loiret : Sully Volley CSMS - Volley Club de Donnery - Volley Beaune Club - US St-Cyr en Val 
 
Clubs non représentés/absents/ ou ayant donnés une procuration non homologuée: 
Cher : Bourges VB 
Eure et Loir : ASL St Georges sur Eure - Volley loisirs de Bû - Mignières Volley - Orgères en Beauce – 
Nogent Le Roi Volley - A. Epernon VB 
Indre et Loire : Monts VB - Tours VB 
Loiret : VB Club Balgentien 
 
EMARGEMENT 
Collège électoral :  42 clubs présents ou représentés sur 52  

    Dont 42 clubs ayant le droit de vote. 
    231 voix présentes ou représentées sur 271  
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● Préambule 
Le Président, Michel MARTIN-DOUYAT, ouvre la séance. 

Il remercie les dirigeants de s’être déplacés dans le Loiret, car initialement, cette assemblée générale était 
prévue à Vendôme, mais la salle n’était pas disponible.  
 

● Présentation des nouveaux dirigeants 
Avant d’ouvrir cette assemblée générale financière, le Président présente les nouvelles présidentes et 
nouveaux présidents qui ont engagé leur responsabilité dans l’avenir de leur club et du volley. 
 
Il y a un changement de présidence dans les clubs de : 

- Amicale d’Epernon : Sébastien LECLERE 
- Joué VB : Marion CHARPENTIER  
- AS Montlouis VB : Arthur MORCHE  
- US Vendôme : Ludovic MARTINEAU  
- USO VB : Norman LEBOUCHER.  

 
3 nouveaux clubs se sont créés dans l’Eure et Loir, à savoir :  

- Association Sports Loisirs de St Georges sur Eure – Claude HESLIERE est le Président. 
- Club Corporatif Multisports de Lucé - Eric AGUILAR est le Président  
- Nogent le Roi Volley en un club filleul (parrain C’Chartres Volley) 

 
2 nouveaux clubs se sont créés dans le Loiret, à savoir : 

- Volley Ball Balgentien - Ludovic BAZIN est le Président  
- Beach Sport Orléans, en sommeil ces derniers temps, est relancé par son Président Frédéric 

CROS. 
 
Au cours de ces deux dernières saisons, il y a 18 nouvelles dirigeantes et nouveaux dirigeants de clubs. 
Ce renouvellement avoisine donc les 40 %.  
 

● Rappel de l’organisation des Assemblées Générales 
Le Président rappelle le pourquoi de ce décalage de 6 mois entre l’assemblée générale ordinaire et 
l’assemblée générale financière. 
Il y a, depuis de nombreuses années, la volonté de séparer ces deux assemblées générales car traiter des 
deux sujets en même temps prenait trop de temps et ne permettait plus d’aborder certains sujets lors de 
l’assemblée ordinaire.  
Cela est aussi pertinent pour établir un réel bilan de la saison écoulée qui s’achève au 30 juin, alors que 
l’assemblée générale a lieu fin mai-début juin, permettant ainsi à chaque club, à chaque comité 
départemental, d’organiser ses propres activités ou réunions durant le mois de juin. 
Cependant, il y a un bémol, car il est nécessaire de voter des cotisations pour la saison d’après et définir 
un budget prévisionnel pour la saison en cours.  
L’avantage c’est que cette formule permet à chacun des clubs d’anticiper. 
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● Information sur le trophée National du Fair Play 
Le 27 novembre 2025, la Ligue Centre-Val de Loire s’est vue accorder le trophée pour le prix national du 
Fair Play. Ce trophée est le fruit du travail de ceux qui mettent en œuvre les actions, comme la commission 
Respacte. Mais, il est aussi attribué aux clubs, aux équipes, aux coachs et bien entendu aux arbitres qui 
accomplissent un travail essentiel. 
 

● Précision sur les orientations de la ligue 
Le Président souhaite préciser certains points. 

- Tout d’abord, qu’il est difficile de faire cohabiter les finances dont dispose la Ligue, avec la volonté 

de mener les actions qui sont attribuées à une Ligue. Il faut garder toujours en tête cette volonté 

d’aller de l’avant et de ne pas trop impacter les clubs. 

- Cette présente saison se voulait donner priorité à un passage à une transmission de missions entre 

Jean, qui part en retraite en début janvier prochain et Anaïs, nouvelle salariée qui va prendre le 

relais. Vu que ces missions sont complexes, il fallait acquérir pas mal d'expériences. 

- Au travers de ses comptes que la Ligue, non seulement remplit les missions qui lui sont demandées 

(Sportive, Arbitrage, formations de jeunes et d’entraîneurs), mais qu’elle met en place de nouvelles 

actions et notamment en direction des clubs : des facilités pour le textile, les chaussures, les ballons. 

Elle gère aussi la communication qui est devenue incontournable aujourd’hui pour appuyer toutes 

les actions.  

Cette saison a aussi été l’année : 

- De la création d’un nouveau plan de développement, gros travail indispensable, et demandé aussi 

pour le partenariat financier avec la Région Centre-Val de Loire,  

- D’une implication importante pour l’inclusion (gros projets avec les centres médicaux, les écoles), 

qui se terminera par un match de l’équipe de France de Volley Assis le 22 mars 2026 à Blois, contre 

les Pays-Bas, 

- De la formation des entraîneurs, mais aussi à la formation des BPJEPS en partenariat avec 

FORMASAT, 

- Et puis encore à la formation des bénévoles, ainsi qu’à la mise en place d’un plan d’action pour 

créer de nouveaux clubs car le volley refuse du monde, 

- La Ligue met tout en place, afin que les évènements qu’elle crée, lui rapportent : les évènements 

autour du Beach, à Orléans avec l’Open Beach et la coupe de France Beach M13 à Châteauroux. 

 

● Conclusion 

Et pour finir, le président rappelle que la Commission Régionale Financière a besoin de bras. Une nouvelle 

personne va bientôt rejoindre cette commission. Ce ne sera pas de trop pour mener à bien tout le travail 

nécessaire.  

Il est redit que si ce travail, fait par des bénévoles actuellement, devait être fait (et pas entièrement 

d’ailleurs) par un cabinet comptable, ce serait une dépense supplémentaire, entre 6000 et 8 000 euros 

pour laquelle il faudrait encore trouver des fonds.  
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● Adoption du procès-verbal de l’AG Ordinaire du 7 juin 2025 

Le procès-verbal est soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale : 
Résultat du vote : Le procès-verbal est ADOPTÉ à l’unanimité 

 

● Bilan financier 2024/2025 
Rodolphe DEGREGNY, trésorier, prend la parole pour présenter le bilan financier de la saison 2024/2025. 
 
La saison 2024-2025 présente une situation financière marquée par la poursuite des efforts engagés la 
saison précédente pour stabiliser les comptes de la Ligue. Après un résultat excédentaire de 6 720 € en 
2023-2024, obtenu grâce à des circonstances exceptionnelles, le compte de résultat 2024-2025 fait 
apparaître un contexte plus complexe, nécessitant une analyse détaillée tant des recettes que des 
dépenses. 
 
Analyse des recettes 
Les recettes cumulées pour la saison 2024-2025 s’élèvent à 379 126 €, soit une progression notable par 
rapport à l’exercice précédent. Cette hausse est principalement due à : 
       - L’augmentation des versements des clubs, liée au nombre croissant de licenciés. 
       - La stabilité des subventions des institutions partenaires (Région, FFvolley, ANS). 
       - Les recettes issues des actions menées, bien que moindres qu’en 2023-2024 du fait d’une 
diminution de certaines opérations ponctuelles. 
       - Les recettes générées par les grands événements : Open Beach, CDF M13, actions régionales et   
          formations. 
Il convient toutefois de noter que, comme les années précédentes, une part significative des recettes 
repose sur des subventions spécifiques ou des actions exceptionnelles qui ne sont pas garanties chaque 
année. 
 
Analyse des dépenses 
Les dépenses cumulées atteignent 384 614 € pour 2024-2025, en progression par rapport à 2023-2024.  
On observe plusieurs postes de hausse : 
        - La masse salariale, impactée par l’embauche nécessaire pour compenser les départs et assurer   

 la continuité des missions (173 313 €). (NB Anaïs a été recruté pour remplacer Jean Claude 
(bénévole) qui assurait l’organisation du championnat et qui n’avait pas de remplaçant bénévole 
et Jean qui part en retraite) 

 - Les dépenses liées aux grands événements, notamment l’Open Beach, dont le budget reste  
            élevé et qui atteint près de 35 000 € de dépenses malgré un équilibre global. 

- L’augmentation des dépenses techniques (CRT), du fait du développement des structures de  
           formation et des compétitions jeunes. 
       - Les frais liés aux déplacements, à l’arbitrage et aux formations, impactés par la pénurie d’arbitres  
          et le besoin accru de déplacement. 
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Plusieurs commissions présentent un déficit : la commission technique (-11 727 €) et la commission 
d’arbitrage (-16 949 €). À l’inverse, la commission développement affiche un excédent de 8 137 €. 
 
Résultat d'exploitation et situation financière 
Le résultat d’exploitation de la saison 2024-2025 est de -5 488 €, contrastant avec l’excédent de la 
saison précédente. Malgré cela, la situation nette au 30 juin 2025 demeure positive à 97 039 €, 
soutenue par une trésorerie préservée (102 964 €). 
Cette situation s’explique par : 
          - Une hausse générale des dépenses structurelles. 
          - La diminution relative de certaines recettes exceptionnelles. 
          - Le poids croissant des missions nécessitant du personnel salarié (faute de bénévoles). 
 
La saison 2024-2025 confirme la tendance d’une activité croissante de la Ligue, mais révèle également 
une fragilité financière qu’il conviendra de maîtriser dans les années à venir. La dynamique positive en 
termes de développement sportif et événementiel doit s’accompagner d’une gestion financière  
prudente, notamment en ce qui concerne : 
         - La masse salariale 
         - Les événements à fort coût 
         - Les ressources incertaines provenant de subventions exceptionnelles. 
 
Il appartiendra au Comité Directeur Régional d’ajuster les politiques budgétaires afin de garantir 
l’équilibre des comptes tout en soutenant la progression de nos actions et le développement du volley-
ball régional. 
 
Interventions des clubs 

- Il est constaté une hausse du coût des hébergements pour les stages CRE dans le budget de la 
commission technique. 
→ Effectivement, la décision de ne plus se rendre au CRJS de Blois (pour des motifs sanitaires, et 
le manque de prestations à la hauteur d’un stage sportif), combiné à la fermeture du CRJS de 
Salbris, a réduit les options. 
C’est pourquoi, les stages du centre régional d'entraînement se déroulent à l’Ethic Etapes de Blois, 
qui est un établissement hôtelier privé, ce qui explique cette augmentation. 
 

Le bilan financier 2024/2025 est soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale : 
Résultat du vote : Le bilan financier est ADOPTÉ à l’unanimité 
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● Rapport du vérificateur aux comptes 
Nathalie NORGET a effectué la vérification des comptes et présente son rapport. 
 
Conformément au mandat qui m’a été confié lors de l’Assemblée générale financière tenue le 30 novembre 
2024, j’ai procédé le 26 novembre 2025, par sondage, à la vérification des comptes de la Ligue Centre Val 
de Loire de Volley pour la période du 1er juillet 2024 au 30 juin 2025. 
Par mes contrôles, je peux certifier :  

-  Que les comptes sont tenus avec soin et exactitude ; 
-  Que les chiffres du bilan et du compte de résultat correspondent aux justificatifs présentés.  

 
En conclusion, je ne peux que vous recommander d’approuver les comptes qui vous sont soumis. 
 
A la suite de ce compte-rendu, il est demandé d’élire un vérificateur aux comptes pour la saison 2025-
2026.  
Nathalie NORGET se propose à nouveau. 
 

Sa candidature est soumise à l’approbation de l’Assemblée Générale : 
Résultat du vote : Candidature APPROUVÉE à l’unanimité 

 

● Le budget prévisionnel 2025/2026 (Voir en annexe) 
Rodolphe DEGREGNY, trésorier, présente le budget prévisionnel, réactualisé en ce début de saison. 
 
Après cette présentation, une question est posée sur les tâches des salariés à la Ligue. 
Le secrétaire général prend la parole pour y répondre. 

- Le secrétariat est géré par Sophie. Elle est disponible pour les clubs pour diverses interrogations 
ou requêtes liées aux licences entre autres. Elle est en relation directe, et travaille avec les 
différentes commissions de la Ligue, tout en s’occupant de l’aspect administratif quotidien et de 
l’accueil téléphonique.   

- Anaïs a pour mission de gérer la sportive (championnats), la formation des jeunes (Stages CRE) et 
reprend les missions de Jean (qui sera en retraite en début 2026) à savoir notamment : le PSF, les 
services civiques.  

- Gaëtan est la majeure partie du temps sur le terrain et son activité est axée sur la formation et le 
développement. Il est en relation avec FORMASAT, l’université STAPS, la FFSU. Il encadre les stages 
DRE (formation entraîneur). Encadre les évènements ponctuels tels que le Rassemblement des 
clubs, le colloque technique. 

- Paul a pour mission de développer tous les volleys (notamment Volley Assis, Volley Santé) et 
s’occupe également du développement des structures dans les départements. Gère la 
communication avec l’apprentie et s’occupe du partenariat (textile, équipement, matériel).  

- Méline, apprentie communication, est présente pour la saison. 
 
Il ajoute que le rôle d’une Ligue est d’apporter service aux clubs tout en répondant aux demandes 
fédérales mais aussi des institutions locales comme la Région (qui finance une partie des actions).  
Pour la partie service aux clubs les éléments les plus visibles sont notamment:  

- les championnats régionaux 
- La formation de la future élite sportive via les stages CRE. 
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- Les formations des entraîneurs. 
- L’accès à des partenariats Textiles, ballons, chaussures … 

 

Le budget prévisionnel est soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale : 
Résultat du vote :  

Pour 211 voix 
Abstention 20 voix 

Le budget prévisionnel est ADOPTÉ  

 

● Les cotisations régionales 2026/2027 (Voir en annexe) 
Il n’y a pas d'augmentation des tarifs des licences cette saison, juste des modifications de certaines 
amendes pour homogénéiser et quelques ajustements. Il y a une baisse du tarif des licences beach de 
façon à soutenir le développement de cette pratique. 
 
Après la présentation des cotisations régionales, des questions sont posées. 

- Pourquoi les amendes et les forfaits sont réévalués et augmentés ? 
→ La Ligue a souhaité une homogénéité sur le coût des amendes/forfaits car il faut constater qu’il y a 
peu de forfaits dans la saison et une amende se veut dissuasive. Les amendes ne sont pas appliquées 
par plaisir et la Ligue est ouverte à discussion s’il y a une réclamation d’un club. Il est primordial que 
les clubs soient conscients que suite à un forfait, cela peut causer des complications pour l’organisation 
des championnats régionaux, l’amende est donc faite pour encourager les clubs à éviter ces situations. 
La ligue reste présente pour discuter avec tous les clubs qui rencontreraient des difficultés qui 
pourraient entraîner des amendes. 

 
Les cotisations n’ont pas connu d’augmentation ni de diminution en majeur partie, car la Ligue doit faire 
preuve de prudence en regardant vers l’avenir.  
Effectivement, la Ligue va connaître une réduction de sa masse salariale en raison du départ en retraite 
de Jean. Cependant il est nécessaire de prévoir que les subventions vont diminuer. 
Par ailleurs, le siège de la Ligue pourrait être mis en vente par la municipalité et il va falloir envisager peut-
être l’achat du lieu ou d’un autre lieu pour établir notre siège. 
Enfin, il est nécessaire de conserver et de développer toutes les actions mises en place. 
 
Questions 

- En comparaison avec d’autres Ligues, il s’avère que le Centre-Val de Loire a les cotisations les plus 
élevées. Pourquoi ? 

→ Certainement, mais il faut comparer ce qui peut être comparable. Certaines Ligues ont des CTS 
payés par le Ministère des sports, plus de licenciés. 
 
- Est-ce envisageable de proposer des cotisations mi-saison ? 
→ Il existe déjà des licences dites temporaires pour ce cas de figure. Les informations vont être 
fournies ultérieurement 
 

Voici la règlementation pour ce type de licence dite temporaire : 
Cette licence est délivrée à titre individuel à un non licencié qui désire participer à un tournoi validé par 
la FFvolley, la ligue ou le comité départemental. 
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Cette licence est rattachée à l’organisateur du tournoi ou de la manifestation (FFvolley, Ligue, Comité 
Départemental ou GSA) par l’intermédiaire du Groupement Sportif Fédéral, du Groupement Sportif 
Régional ou Départemental ou du GSA. Elle n’est pas prise en compte pour l’attribution des voix de ce 
GSA, et ce dans quelconque instance de la FFvolley.  
Cette licence permet de participer à un ou plusieurs tournois indoor/outdoor pour une durée de 3 mois 
maximum.  
Cette licence ne permet pas de participer à un championnat, un challenge, une coupe ou toutes les autres 
activités au sein d’un GSA.  
La validité de cette licence peut être de 1 mois ou 3 mois.  
Le coût de la licence est fixé par la FFvolley, aucune cotisation régionale ou départementale ne peut être 
appliquée. 
 

Les cotisations régionales 2026/2027 sont soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale : 
Résultat du vote :  

Pour 147 voix 
Abstention 22 voix 

Contre 62 voix 
Les cotisations régionales sont ADOPTÉES 

 
Avant de conclure cette assemblée générale, il est rappelé les événements, les initiatives prévues tout 
au long de la saison 25/26. 
Secteur Beach :  

- La continuité du développement des terrains de Beach sur tout le territoire : 2 terrains sur 
Orléans  - 3 terrains à Blois - 1 terrain à Châteauroux - 1 terrain à Chartres - 1 terrain à Nogent le 
Rotrou - 1 terrain à Bû - 1 terrain à Châteaudun. 

- Un CRE Beach dans la catégorie M17 pour participer aux Beach Volleyades. 
- Une formation d'entraîneur Beach va se mettre en place en 2026. 
- Pour profiter de tous les terrains construits : la commission avec le soutien de la ligue va créer un 

championnat régional Beach M15 - M18 - Senior en développant un outil en ligne. 
 
Colloque: 

- le rassemblement des clubs aura lieu le 31 janvier 2026 avec pour thème la raison d’être et les 
financements des clubs 

 
Secteur technique :  

- Le colloque technique aura lieu le samedi 28 février 2026 sur un stage du Centre Régional            
d’Entrainement avec la venue de M. Marc FRANCASTEL du pôle performance de la FFvolley. 

 
Secteur arbitrage :  

- La CRA, à la mi-saison, va faire un point pour chaque club, sur la couverture arbitrale dans le 
championnat régional. 

- La CRA, en lien direct avec les comités départementaux, va continuer à former des marqueurs. 
 

Pour conclure, le Président, Michel MARTIN-DOUYAT, souhaite qu’à l’horizon 2028, la parité soit faite 
dans le Comité Directeur Régional et fait appel à toutes les bonnes volontés, et encourage les femmes à 
intégrer l’instance régionale.  
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Et il faut déjà penser à “après 2028” pour chercher un nouveau Président ou une nouvelle Présidente.  
 
Clôture de l’assemblée générale financière à 12h30. 
 
 
Le Secrétaire Général       Le Président 
Fabrice HERBETTE       Michel MARTIN-DOUYAT  
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LES ANNEXES 
 
 

Annexe 1 - Le compte de résultats 2024-2025 
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Annexe 2 – Le budget prévisionnel 2025-2026 
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Annexe 3 – Les cotisations 2026-2027 
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